
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS, DE L'AUTONOMIE  
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Décret no 2022-1190 du 27 août 2022 relatif au certificat d’aptitude aux fonctions 
de directeur d’établissement ou de service d’intervention sociale (rectificatif) 

NOR : APHA2223228Z 

Rectificatif au Journal officiel de la République française no 199 du 28 août 2022, texte no 17 : 

Rétablir le b du 3o de l’article 1er ainsi qu’il suit : 
« b) Au deuxième alinéa, les mots : “à l’obligation de déclaration préalable mentionnée à l’article L. 451-1” sont 

remplacés par les mots : “à l’obligation d’agrément mentionnée à l’article L. 451-1”. »  
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